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Monsieur le Président,  
 
La Suisse remercie le Rapporteur spécial pour son rapport intermédiaire. À l’occasion du 70e 
anniversaire de la Déclaration universelle des droits de l’homme, elle salue les importants progrès 
réalisés par la communauté internationale en matière de lutte contre la torture et autres mauvais 
traitements à travers le monde. 
 
Cependant, l’interdiction de la torture continue à faire l’objet de trop nombreuses violations. Dans de 
nombreux cas, les législations ne sont pas mises en œuvre, et le caractère absolu et non-dérogeable 
de l’interdiction est remis en cause, notamment sous couvert de lutte contre le terrorisme. 
 
La Suisse exprime sa préoccupation face aux pratiques d’externalisation des actes de torture décrites 
par le Rapporteur spécial. À cet égard, la Suisse exhorte les États à faire preuve de vigilance en matière 
de sous-traitance des tâches étatiques, à ne pas procéder à des expulsions abusives, et à renoncer à 
tout acte qui contournerait l’interdiction du refoulement imposée par le droit international, y compris dans 
le but de freiner les flux migratoires. 
 
La Suisse s’inquiète également de la persistance des inégalités face au problème de la torture. Elle 
déplore l’exposition des femmes et des filles à la violence et aux abus sexuels. Par ailleurs, les enfants, 
les personnes LGBTI, les personnes âgées, les handicapés et les personnes en situation irrégulière 
restent particulièrement vulnérables aux mauvais traitements. 
 
Monsieur le Rapporteur spécial, 
 
Quelles approches pourrait-on envisager afin de remédier aux pratiques d’externalisation des 
actes de torture dont vous faites état ? 
 
Parmi groupes sujets à discrimination face à la torture, lequel fait selon vous face à un risque 
plus accru de mauvais traitements ? 
 
Je vous remercie.  

 


